
                                            

 

 
Paris, le 21 mai 2010 

GREVE ET MANIFESTATION INTERPROFESSIONNELLES LE 27 MAI 2010 
A L’APPEL DE 6 ORGANISATIONS SYNDICALES 

Appelant à « des actions unitaires de haut niveau » 
 

Les thèmes sont : l'emploi/ les salaires/ les retraites. 
 

A Pôle-Emploi nous sommes directement concerné(e)s 
  

Le plan de rigueur à Pôle-Emploi 
Les premiers paramètres annoncés lors du « sommet social » visent notamment  à un gel des dépenses publiques 
sur 3 ans, Tous les services de l'État et structures assimilées sont frappés par le plan gouvernemental et Pôle-
Emploi est cité en toutes lettres, notamment pour la baisse des effectifs de 1,5% par an dès 2011. 
 
Or, nous vivons déjà une situation extrêmement tendue à Pôle-emploi, comme le démontre la multiplication des 
conflits locaux dans de nombreuses régions. 
 
Le « plan rebonds pour l'emploi » suite aux annonces faites par le gouvernement concernant les « fins de droits » 
implique une nouvelle fois un accroissement des tâches au quotidien... 
 

Les salaires à Pôle-Emploi 
Nous n'oublions pas que lors des négociations « NAO »(Négociation Annuelle Obligatoire sur les salaires) de 
début d 'année, concernant l'évolution salariale, les décisions de la Direction Générale ont été proprement 
indécentes, comme le sont, hélas, les salaires au niveau de la Fonction Publique. 
 

L'emploi à Pôle-Emploi 
La situation de l'emploi est particulièrement dégradée avec une explosion du nombre de précaires. 
La croissance du chômage réel (aujourd'hui 4 millions 300 000  chômeurs  inscrits dans nos services) étroitement 
liée à la situation  économique est une constante pour cette année et 2011. 
 
Nous voulons assurer un véritable service public : pour recevoir correctement les chômeurs, assurer dans les 
temps le traitement des dossiers d'allocations, diminuer le nombre de demandeurs d'emploi par  portefeuille, 
effectuer un accompagnement de qualité. Pour cela il faut impérativement une augmentation substantielle des 
effectifs en CDI, assortie d’une autre organisation du travail. 

 
Les retraites à Pôle-Emploi 

Quelques soient les régimes auxquels nous sommes affilié(e)s, ce que nous percevons des projets 
gouvernementaux est extrêmement inquiétant. 
Nous rejetons totalement sont la remise en cause de l'âge légal de départ en retraite à 60 ans, et l'allongement de 
la durée de cotisations. Nous réclamons le retour aux 37,5 annuités pour le droit au départ à taux plein.  
Les scénarii catastrophes se multiplient sans que soient annoncées une plus juste répartition des richesses, la 
réduction des inégalités, l'égalité entre les femmes et les hommes. 
Nous relevons toutes et tous du régime général et, que nous soyons affilié-e-s à l'Ircantec ou à l'Agirc-Arrco, 
nous sommes toutes et tous directement concerné-e-s, 
 

Toutes et tous en grève le 27 mai 2010 
 

Les organisations syndicales de Pôle-Emploi, SUD, CGT, SNU appellent donc à une grève nationale de 24h, le 
27 mai 2010 et à rejoindre toutes les manifestations interprofessionnelles sur tout le territoire. 


